
Sous la présidence de Monsieur Idriss Arnaoud Ali, la séance solennelle d’ouverture de la 1ère Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’an 2010 a eu lieu ce mercredi 10 mars dans la salle des conférences du Palais du Peuple. 

Dans son mot d’introduction, le Président Arnaoud a tenu avant tout à adresser ses salutations à l’ancien Premier Ministre, Monsieur Barkat Gourad Hamadou, et l’a remercié chaleureusement d’avoir honoré de sa présence l’ensemble des députés. Par ailleurs il a également souhaité expliquer le report exceptionnel de l’ouverture de la séance qui n’a pu avoir lieu comme à l’accoutumée le 1 mars 2010, et ce « pour des raisons indépendantes de notre volonté ». 

Dans son discours il a souhaité avant tout rappeler le rôle central du travail des parlementaires avec comme point d’orgue le débat sur la politique générale du gouvernement « qui constitue une occasion privilégiée de s’informer sur les actions du gouvernement, lequel doit rendre compte de sa gestion à la représentation nationale. Ce débat, a-t-il ajouté, constitue également un moyen efficace pour les parlementaires d’exercer leur prérogative de contrôle de l’action gouvernementale en posant des questions précises, pertinentes, basées sur la compréhension et le respect mutuels». Les différentes questions qui y sont abordées portent sur des enjeux qui sont majeurs pour notre pays ; c’est le lieu par excellence de l’échange et du débat parlementaire. C’est la raison pour laquelle, il a encouragé les parlementaires à enrichir les échanges à cette occasion. 

Egalement, il a signalé que la réforme du règlement intérieur de 2006 « à donner des moyens de travailler beaucoup plus et encore mieux. Avec les mesures adoptées, a-t-il ajouté, la qualité de notre travail législatif s’est sensiblement améliorée. Les questions de questions au gouvernement ont insufflé un nouveau dynamisme à nos travaux. Les missions d’études à l’étrangers s’inscrivent dans ce cadre et ont permis à celles et à ceux qui ont bénéficié, d’élargir leur expérience et de découvrir de nouvelles approches. »

Pour autant a–t-il insisté, les effets escomptés n’ont pas toujours été au bout de nos attentes, « une routine s’est installée et je ne pense pas être le seul à ressentir le relâchement dans notre manière de concevoir et surtout d’effectuer le travail parlementaire », a-t-il ajouté. Il a regretté également « le manque d’assiduité et de participation active lors des réunions de Commissions et des séances publiques » des élus qui a des effets négatifs sur la qualité du travail.

Paradoxalement à ce rôle central du Parlementaires, il a voulu souligner le déficit criant de visibilité dont souffrent les travaux parlementaires. Il a rappelé « le devoir  d’information à l’égard de ceux qu’ils représentent. Il est essentiel a t—il rappelé que les citoyens puissent suivre, comprendre, et également juger le travail et l’action des élus. Il a insisté sur la nécessité de raffermir les liens qui existent entre les citoyens et les élus, ceux-ci, devront nécessairement passer par une meilleure retranscription des travaux parlementaires à travers les mass média, notamment à travers l’exercice des questions au gouvernement. Le parlement est au cœur de notre démocratie, personne n’en disconviendra. Par lui, le peuple se prononce sur les grandes lignes de l’action gouvernementale. 

D’ailleurs il a insisté sur le fait que la loi fondamentale de notre pays détermine très clairement les rapports qui doivent régir le Gouvernement et le Parlement entre eux. Ceux-ci amènent avant tout à collaborer dans le cadre de l’élaboration de la loi. Mais également à instaurer un rapport de contrôle de l’action gouvernemental, soit par l’intermédiaire des commissions permanentes, dont un des rôles est d’informer les parlementaires à travers les auditions des membres du gouvernement. Il en existe encore un dernier outil de contrôle, celui-ci est issue de la dernière réforme constitutionnelle : les questions au gouvernement.
La raison d’être de cet exercice, est de permettre aux parlementaires d’interroger le Gouvernement présent dans l’Hémicycle sur des problèmes d’actualité, des questions de fond, sur certains détails d’un programme qui pourraient faire fausse route et qui demandent à être corrigées : « Les députés ont un devoir d’information, a-t-il dit, à l’égard de ceux qu’ils représentent. S’abstenir de poser des questions ou refuser d’intervenir constitue un manquement à ses obligations. Les membres du gouvernement doivent se prêter à cette exigence démocratique et contribuer pleinement au débat en apportant des réponses claires, sans détours et surtout exemptes d’imputations d’ordre personnel ». Il a rappelé le malaise des élus quant « à la tenue de la séance de questions au gouvernement », et dont le « constat d’échec appelle de ma part, une action immédiate. C’est la raison pour laquelle je voudrais vous faire partager mon sentiment et mes réflexions personnelles quant à la nécessité d’améliorer le fonctionnement de notre Parlement. Il s’agit pour l’essentiel de trouver des solutions pour pallier aux manquements constatés en oeuvrant à une meilleure visibilité de nos travaux en faisant en sorte qu’ils soient mieux connus dans leur qualité comme dans leur diversité ». 
Mais plus important cette séance de question au gouvernement devrait être pour les membres du gouvernement l’occasion d’expliquer et de justifier les lignes de leur politique non seulement aux députés mais aussi à l’ensemble de nos concitoyens, puisque ces séances sont retransmises à la télévision en direct. C’est aussi simple que cela, c’est tout l’enjeu : Mieux informer les citoyens.

Il a rappelé au gouvernement ses devoirs vis-à-vis des élus : « Le rôle du gouvernement doit respecter le droit d’amendement que nous confère la Constitution. Ce droit fondamental qui n’a d’autres objectifs que de rendre les textes plus perfectibles et plus compréhensibles, car c’est dans l’échange et la confrontation des proposition d’idées que les bonnes résolutions seront prises ». 

« Le débat parlementaire, a-t-il dit, ne sera jamais une simple formalité, car l’Assemblée nationale n’a pas vocation à être une chambre d’enregistrement ». Si les parlementaires ne sont pas en mesure de voter les lois en toute connaissance de cause, ce sont les fondements même de la démocratie représentative qui seront ébranlés. « La précipitation et l’urgence, a-t-il ajouté, ont des effets néfastes sur le travail législatif. Elles altèrent la qualité des textes eux-mêmes et le débat parlementaire s’en trouve par conséquent affecté ».

Enfin il a évoqué la question de la nécessaire révision de la constitution en vue de permettre que les nombreux et divers progrès qu’à connu Djibouti ces dix dernières années puissent se poursuivre et aller à leurs termes ; car beaucoup d’efforts restent encore à faire en matière d’emploi, d’inégalité sociales, d’énergie, de lutte contre la sécheresse… « Ce projet contrairement à ce qui se dit, ne porte pas uniquement sur la durée du mandat présidentiel, mais c’est une révision globale portant sur des nombreux aspects de notre loi fondamentale… Une commission ad hoc composée de représentants des partis de la majorité et appuyée par des experts mandatés à cet effet, sera constituée. Cette Commission sera chargée entre autres, d’uniformiser les points de vue des participants, de définir et d’élaborer les amendements à présenter. La conclusion de ses travaux sera transmise à l’Assemblée nationale afin de permettre aux députés d’entamer la procédure de révision proprement dite ».
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